
 
République Française 

***** 

Département de la Meurthe-et-
Moselle 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de FLAVIGNY-SUR-MOSELLE 

***** 
SEANCE DU 9 JUIN 2023 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

18 11 11 

  
+ 6 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

5 juin 2023 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-trois, le neuf juin à vingt heures quinze, le Conseil 
municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par 
la loi, en Conseil municipal, qui a eu lieu Mairie de FLAVIGNY sur 
MOSELLE 4, Place Michel Gardeux 54630 - FLAVIGNY SUR MOSELLE, 
sous la présidence de Marcel TEDESCO, maire. 
 
Présents : Cathy GREINER, Pascal DURAND, Dominique 
ROUSSEAU, Marie-Claude CARDOT, Christine MEYER, Guillaume 
ÉTÉVÉ, Gérard GEORGEL, Stéphanie HINDELANG, Anne 
ROZAIRE, Frédérique SIMONIN, Marcel TEDESCO. 
 
Absents : Séverine HUSSON. 
 
Représentés : Anthony GIRAUD à Dominique ROUSSEAU, 
Sébastien FRESSE à Frédérique SIMONIN, Laurent NOISETTE à 
Guillaume ÉTÉVÉ, Jean-Claude ROMARY à Anne ROZAIRE, 
Valérie JACOB à Pascal DURAND, Christian BOURGAUX à Gérard 
GEORGEL. 
 
Monsieur Pascal DURAND a été nommé secrétaire de séance. 

 

Objet : Vote des délégués et suppléants pour les élections Sénatoriales 
N° de délibération : 21_2023 
 

Conseillers 

présents 

Suffrages 

exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

11 6 17 0 0 0 

Le Sénat est composé de 326 sénateurs, renouvelé par moitié tous les 3 ans. Les 

sénateurs sont élus pour 6 ans (renouvelable), au suffrage universel indirect. En 

Meurthe-et-Moselle, 4 postes de sénateur sont à pouvoir. Le collège électoral est 

composé d'environ 150 000 personnes appelés « grands électeurs » dont 95 % sont des 

délégués de conseils municipaux.  

Ce vendredi 9 juin 2023, le conseil municipal a désigné les délégués et suppléants du 

conseil municipal qui sont appelé à élire les sénateurs le 24 septembre 2023. 

Une seule liste était candidate 

Liste A : 

M.TEDESCO Marcel,                    délégué 

Mme MEYER Christine,                déléguée 

M. FRESSE Sébastien,                 délégué 

Mme ROZAIRE Anne,                  déléguée 

M. GEORGEL Gérard,                  délégué 

Mme SIMONIN Frédérique,          suppléante 

M. ROUSSEAU Dominique,          suppléant 

Mme HINDELANG Stéphanie,      suppléante 
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M. Pascal DURAND a été désigné en qualité de secrétaire par le conseil municipal (art. L. 

2121-15 du CGCT). Le maire a procédé à l’appel nominal des membres du conseil, a 

dénombré 11 conseillers présents et a constaté que la condition de quorum posée à 

l’article L.2121-17 du CGCT était remplie. Le maire a ensuite rappelé qu’en application de 

l’article R. 133 du code électoral, le bureau électoral est présidé par le maire ou son 

remplaçant et comprend les deux conseillers municipaux les plus âgés et les deux 

conseillers municipaux les plus jeunes présents à l’ouverture du scrutin, à savoir 

MM./Mmes CARDOT Marie-Claude, GEORGEL Gérard, ETEVE Guillaume, HINDELANG 

Stéphanie. 

  

Nombre de conseillers présents et 

représentés 
17 

Nombre de conseillers présents à l’appel 

n’ayant pas pris part au vote (abstention) 
0 

Nombre de votants (enveloppes ou bulletins 

déposés dans l’urne) 
17 

Nombre de suffrages déclarés nuls par le 

bureau 
0 

Nombre de suffrages déclarés blancs par le 

bureau 
1 

Nombre de suffrages exprimés 16 

  

Résultats : Lors du dépouillement, les membres du bureau ont recensé 16 voix pour la 

liste A et un bulletin blanc. 

Le maire a proclamé élus délégués les candidats de cette liste. Il a ensuite proclamé élus 

suppléants les autres candidats de la liste pris à la suite du dernier candidat élu délégué. 

(cf tableau ci-après) 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

  

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme 
Marcel TEDESCO, 
Maire 
 
[[[signature1]]] 
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Signature numérique
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